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Information  CT  spécial  des
DRAAF (21 février 2017)
Réforme  territoriale  de  l’État,  systèmes  d’information,
méthode de revue participative en DRAAF, et retour sur les
dialogues de gestion 2017.

Compte  rendu  du  comité
technique  des  DDI  du  7
février 2017
Compte rendu du comité technique des DDI du 7 février 2017,
marqué par une résolution intersyndicale commune.
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Groupe de travail « handicap
» – 31 janvier 2017
Compte  rendu  du  groupe  de  travail  «  handicap  »,  dans
l’objectif  d’entamer  la  discussion  sur  le  plan  triennal
2017-2019  en  faveur  de  l’emploi  et  de  l’insertion  des
travailleurs  en  situation  de  handicap.

Accroissement des RPS : mise
en  place  d’un  soutien
psychologique pour les agents
du MAAF
Devant  l’augmentation  du  nombre  d’agents  en  souffrance
psychique  dans  les  services,  le  MAAF  met  en  place  une
prestation  de  soutien  psychologique.
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Comité  technique  ministériel
(15 décembre 2016)
Retour sur les principaux sujets récurrents de cette année
2016, en CTM, CHSCTM et GT associés, portant sur le mal-être
grandissant des agents du MAAF.

CHSCT ministériel : groupe de
travail  «Agressions»  du  14
décembre 2016
Les  réflexions  ont  porté  sur  le  projet  de  «  guide
méthodologique – prévenir les violences au travail », qui est
en cours d’élaboration.
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CTS secrétariat général du 13
décembre 2016
Le comité technique spécial du secrétariat général (CT-SG) du
13 décembre 2016 était présidé par Valérie Metrich-Hecquet,
secrétaire générale du MAAF.

La CFDT était représentée par Sophie Lardenois (titulaire),
Martine Molinier et Géraldine Chadirat (expertes).

Les points suivants ont été abordés lors de ce CT :

modification  de  l’arrêté  du  30  juin  2008  portant
organisation et attributions du SG ;
modification de l’arrêté du 2 juin 2010 portant création
du CEIGIPEF ;
plan d’actions « risques psycho-sociaux » du SG ;
télétravail ;
questions diverses.

Modification de l’arrêté du 30 juin 2008 portant
organisation et attributions du SG
L’administration  a  présenté  quatre  propositions  de
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modification  de  cet  arrêté  :

a) à la direction des affaires juridiques : modification du
périmètre du conseiller aux affaires pénales, qui s’occupera
désormais  également  des  affaires  civiles,  et  sera  le
correspondant du défenseur des droits, de la CNIL et de la
CADA.

b) au service de la statistique et de la prospective : la
fermeture programmée de l’atelier de Beauvais est formalisée,
par l’ajustement du périmètre de la mission diffusion des
données (PAO et diffusion internet). Sur 7 agents travaillant
aujourd’hui à Beauvais, 4 partent prochainement en retraite, 2
seront désormais hébergés en DDT60, et le troisième a demandé
de travailler à Paris. En parallèle, un poste est créé à
Toulouse-Auzeville pour renforcer la mission.

c)  au  service  des  ressources  humaines  :  création  d’un
quatrième bureau à la SDMEC, renommée sous-direction de la
gestion  des  carrières  et  de  la  rémunération.  Ce  bureau
regroupera  les  activités  de  gestion  des  contractuels  en
enseignement et hors enseignement.

d) à la DICOM : création d’une mission d’ingénierie du web.

La CFDT s’est inquiétée de l’échéance de mise en œuvre de ces
modifications et des modalités de concertation, notamment au
sein du SRH, pour la constitution du nouvel organigramme.
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S’agissant d’une sous-direction en lien avec l’ensemble des
personnels du MAAF, une large diffusion du nouvel organigramme
et des nouvelles attributions des agents a été sollicitée.

L’administration a indiqué vouloir une mise en œuvre rapide,
au  1er  janvier  2017  si  possible,  d’autant  qu’elle
s’accompagne d’un renforcement des moyens au niveau du bureau
de gestion des personnels de catégorie A (notamment IAE), et
qu’elle  devrait  permettre  une  amélioration  sensible  des
processus pour les agents concernés.

Concernant  les  agents  de  la  sous-direction,  plusieurs
réunions de concertation ont été conduites, permettant la
mise  au  point  du  nouvel  organigramme,  qui  permet  un
rééquilibrage des bureaux, et dans lequel chaque agent a pu
se positionner : les bureaux impactés sont prêts pour la
nouvelle organisation.

Une  communication  sera  faite  à  l’ensemble  des  agents  et
l’organigramme détaillé mis en ligne sur l’intranet.

Modification de l’arrêté du 2 juin 2010 portant
création du CEIGIPEF
L’ordre du jour a été amendé en séance pour examiner un projet
de  modification  de  cet  arrêté  permettant  au  CEIGIPEF  de
prendre le relais du « collège de formation des IPEF » qui a
été  dissous  suite  à  la  fermeture  de  ParisTech.  Ainsi  les
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élèves  ingénieurs  IPEF  pourront  toujours  être
administrativement  rattachés  à  une  structure
interministérielle  (MAAF-MEEM)  durant  leur  scolarité.

La CFDT a émis un avis favorable au projet d’arrêté, de sorte
à préserver pour la promotion d’élèves ingénieurs IPEF entrée
en  septembre  2016  une  structure  de  rattachement  «  sans
étiquette » et afin que leur première affectation en sortie
d’école ne soit pas soumise aux compteurs interministériels.

Plan d’actions « risques psycho-sociaux » du SG
Faisant suite aux réunions du groupe de travail « RPS » du SG,
consacrées au diagnostic en 2015, puis à l’élaboration du plan
d’action en 2016, le plan d’action RPS du SG a été présenté en
séance et a reçu un avis favorable de l’ensemble des OS.

La CFDT se réjouit de l’adoption d’un tel plan, dont certaines
actions sont très ambitieuses. Pour la CFDT, un tel plan est
non  seulement  l’aboutissement  d’un  travail  en  commun
important, mais c’est aussi, et surtout, un point de départ.
Cependant, les outils (notamment informatiques) seront-ils à
la hauteur des ambitions portées par le plan ? Les élus CFDT
seront vigilants à la dynamique instaurée dans les services
pour une bonne mise en œuvre, au quotidien, par chacun, et
sollicite que le groupe de travail soit maintenu pour des
points d’étape réguliers.

La secrétaire générale précise que 3 réunions sont prévues en
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2017.

Cela est d’autant plus nécessaire à la lumière de la pitoyable
expérience vécue pour Agorha, où l’ensemble des agents du
ministère a été impactée par les dysfonctionnement du SIRH et
les collègues des bureaux de gestion mis en grande difficulté,
au quotidien. Il aura fallu une pétition des personnels en
2015 pour faire bouger les lignes et obtenir un plan d’action.

Le point d’étape fait en séance sur le plan d’action Agorha
permet de mesurer les progrès déjà effectifs en 2016, mais
aussi l’ampleur de la tâche restant à réaliser … en 2017 ?

La CFDT déplore l’absence de calendrier et s’interroge sur
l’intégration  de  nouveaux  modules  alors  que  des
dysfonctionnements  demeurent.  Elle  salue  en  revanche  les
efforts pour améliorer l’ergonomie des collègues qui utilisent
ce logiciel (double écran notamment).

La secrétaire générale précise que ses services sont en ordre
de marche :

pour améliorer la situation « au plus vite, et selon
les moyens disponibles ». Ainsi, le prestataire actuel
n’étant pas assez réactif, il est prévu de ne pas
renouveler le marché qui arrive à échéance au 31 mars
2017. Un appel d’offre est prévu en début d’année.
pour  analyser  ce  qui  se  fait  aujourd’hui  dans  les
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autres  ministères  en  matière  de  SIRH  et  préparer
l’avenir.

Télétravail
Un point d’étape de la mise en œuvre du télétravail au SG a
été dressé :

une campagne par an est prévue, pour des périodes de
télétravail courant du 1er janvier au 31 décembre.
les agents sont invités à s’inscrire dans la démarche
progressivement (un jour par an la première année), pour
permettre  une  adaptation  progressive  de  leur
organisation  et  de  celle  des  services.
61 demandes ont été déposées (7% des effectifs), dont 59
pour du travail à domicile et 2 en DDT.
8  demandes  ont  été  refusées  par  les  responsables
hiérarchiques.
l’expertise  demandée  au  SAJ  sur  les  attestations
d’assurance  fournies  a  conduit  à  l’identification
d’anomalies  pour  40  d’entre  elles…  conditionnant  (et
repoussant) l’effectivité de la décision favorable à la
fourniture d’une nouvelle attestation.

La  CFDT  a  réaffirmé  son  soutien  à  la  mise  en  œuvre  du
télétravail et rappelé que le nombre de jours télétravaillés
maximum était de 3 jours (et pas un) par semaine. Au vu de
l’impact  pour  les  agents  de  l’expertise  du  SAJ  sur  les
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attestations  d’assurance,  la  CFDT  a  sollicité  que  cette
expertise soit largement diffusée dans les services du MAAF et
des DDI, de sorte à éclairer les agents et permettre une mise
en œuvre rapide, tout en assurant la sécurité juridique des
actes.

Questions diverses
Le  CT  s’est  ensuite  conclu  sur  un  point  d’étape  des
déménagements en cours entre les sites parisiens du MAAF, un
point d’information sur le nouveau système de contrôle d’accès
qui sera installé début 2017 à Barbet de Jouy et à l’automne à
Varenne et Vaugirard (de nouveaux badges seront nécessaires –
maintien du « vieux » système en parallèle à Barbet de Jouy
jusqu’à l’automne), ainsi qu’un point d’information sur le
système  informatisé  de  gestion  du  temps  envisagé  pour
remplacer Gestor, en 2017. Sur ce dernier point, il semble
qu’EquiTime  soit  le  mieux  adapté  aux  besoins  de
l’administration centrale du MAAF au vu de l’analyse conduite
par le SRH (portant sur Casper et deux logiciels du catalogue
UGAP). Les OS ont demandé une présentation de l’outil et un
groupe de travail pour début 2017.

Version pdf ci-dessous :
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CHSCT  des  DDI  (30  novembre
2016)
A l’ordre du jour de ce CHSCT, deux sujets soumis au vote : le
projet de texte sur l’organisation du temps de travail en
DRDJSCS, et le télétravail.

Groupe  de  travail
contractuels  du  secteur
sanitaire (8 décembre 2016)
Séance  dédiée  aux  préposés  sanitaires  contractuels,  qui
exercent presque exclusivement en abattoir.
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CAP promotions des ingénieurs
des ponts, des eaux et des
forêts (IPEF) du 1er décembre
2016
Compte rendu de la CAP nationale des IPEF du 1er décembre
2016.

CHSCT  ministériel  (25
novembre 2016)
Relevé d’informations du CHSCT ministériel du 25 novembre 2016
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CAP  des  adjoints
administratifs du MAAF (23-24
novembre 2016)
Relevé  d’informations  concernant  la  CAP  des  adjoints
administratifs  (23-24  novembre  2016).

CAP  «  mobilités  »  des
ingénieurs  des  ponts,  des
eaux  et  des  forêts  (3
novembre 2016)
Relevé d’informations concernant la CAP des IPEF du 3 novembre
2016.
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Le  CHSCT  ministériel  du  9
novembre 2016 reporté
La CFDT propose que le CHSCTM s’approprie systématiquement
toutes les questions de santé et de sécurité concernant des
agents du ministère en poste en DDI.

CAP  des  secrétaires
administratifs  du  26
septembre 2016
À l’ordre du jour de cette commission administrative paritaire
des  secrétaires  administratifs  :  liste  d’aptitude  et
titularisation.
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Présentation du projet de loi
de  finances  2017  aux
organisations syndicales
Stéphane  Le  Foll,  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire et de la forêt, a présenté le projet de loi
de finances 2017 à l’ensemble des organisations syndicales
réunies ce matin.

Les points principaux évoqués par la CFDT ont été les suivants
:

La baisse régulière des effectifs du BOP 215 avec des
SEA à l’agonie…
La baisse régulière des effectifs du BOP 215 impacte
également  les  DRAAF  et  particulièrement  celles  qui
viennent de fusionner.
Enseignement technique et supérieur
Programme 206
Etablissements  publics…  encore  des  efforts  de
rationalisation demandés
Déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle des agents en services déconcentrés

Extraits de notre déclaration liminaire :
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Pour  la  CFDT,  ce  projet  de  budget,  en  augmentation  et
globalement sans baisse d’effectif annoncée par rapport à
2016, serait « presque » une bonne surprise… s’il n’y avait
pas les effets négatifs qui pèsent de façon de plus en plus
insupportable sur les agents de votre ministère…

 

Vous trouverez ci-dessous les éléments de réponses que le
ministre a pu apporter aux représentants de la CFDT à l’issue
de leur déclaration.

 

Vous pouvez prendre connaissance ci-dessous du projet de loi
de finances présenté au cours de cette réunion

 

Le SPAgri-CFDT en route pour

https://www.spagri.fr/spagri/le-spagri-cfdt-en-route-pour-une-nouvelle-mandature/
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une  nouvelle  mandature
(2016-2020)
Le congrès de septembre 2016 a approuvé les orientations du
SPAgri pour la mandature 2016-2020.

Mise en place d’un baromètre
social  au  ministère  de
l’agriculture
En  mettant  en  place  un  baromètre  social,  le  secrétariat
général emboîte le pas à un certain nombre d’administrations
(finances,  action  sociale,  police  nationale,  services  du
premier ministre …). Il répond à la demande faite en CTM par
certaines organisations syndicales suite au malaise observé
dans les DRAAF en lien avec la réforme territoriale.

Un groupe de travail du CTM s’est ainsi réuni vendredi 16/09
pour débattre des modalités de mise en oeuvre.

https://www.spagri.fr/spagri/le-spagri-cfdt-en-route-pour-une-nouvelle-mandature/
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L’administration propose de faire réaliser cette enquête en
avril  2017  (puis  tous  les  2  ans)  par  un  prestataire
indépendant via un formulaire internet accessible aux agents
MAAF (AC, DRAAF, enseignement technique et supérieur). Les
agents  en  DDI  seront  enquêtés  dans  le  cadre  d’un  projet
analogue conduit par les services du Premier Ministre.

Aux cotés de la majorité des Organisations Syndicales, la
CFDT  a  insisté  sur  la  nécessaire  coordination  avec  le
baromètre des DDI, afin de disposer de données similaires. Il
a également été demandé d’élargir le périmètre aux agents
rémunérés sur les budgets des établissements d’enseignement
(30%  des  effectifs),  dans  la  mesure  où  ils  font  partie
intégrante de la communauté de travail MAAF, puisqu’ils votent
au  CTM.  La  position  de  l’administration  consistant  à
considérer  que  c’est  à  l’employeur  de  mener  ce  type  de
démarche serait une erreur manifeste de méthode .

La CFDT a par ailleurs précisé que, si la mise en place d’un
baromètre social peut permettre d’avoir une vision d’ensemble
à  l’échelle  du  MAAF,  il  doit  être  considéré  comme
complémentaire aux enquêtes RPS. Les baromètres sociaux et les
enquêtes  RPS  sont  deux  outils  différents  mais  certaines
préoccupations sont communes. Et à l’issue de celles-ci, il
convient de mobiliser les moyens pour la mise en oeuvre des
plans d’actions.

A coté de ces démarches à long terme basées sur la mesure d’un
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certain nombre d’indicateurs, il est essentiel de mettre en
place des outils de suivi en temps réel visant à détecter les
situations d’urgence de façon plus réactive. A cette fin, tous
les réseaux du ministère doivent être mobilisés (organisations
syndicales, assistants sociaux, ISST, et IGAPS).

Ce baromètre social n’a de sens que s’il s’accompagne d’une
véritable volonté d’agir. La CFDT y veillera au sein du CTM et
du CHSCTM.

Rendez-vous en octobre au prochain groupe de travail pour
l’élaboration du questionnaire.

.

Vos représentants CFDT à ce groupe de travail étaient (par
ordre  alphabétique)  Géraldine  Chadirat  (SPAgri),  Philippe
Hedrich (SGEN), Frédéric Mahé (SPAgri), et Jacques Moinard
(SPAgri).

Complément  indemnitaire

https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
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annuel (CIA) : le projet de
note  de  service  «  Primes
2016 »
Le groupe de travail Rifseep s’est réuni le 27 juillet 2016.
La CFDT y était représentée par Martine Beauvois et Frédéric
Mahé.

Le groupe de travail a découvert la partie du projet de note
de service concernant la campagne de primes 2016. La réunion
était focalisée sur le complément indemnitaire annuel (ou CIA,
qui est la part variable de la prime, et qui repose sur
l’appréciation  de  la  manière  de  servir  en  entretien
professionnel).  La  note  sera  vraisemblablement  très  vite
publiée ; cet article apporte quelques indications préalables.

La  séance  ne  portait  que  sur  le  CIA.  À  l’avenir,  des
modifications pourront survenir sur cette partie, entre autres
sur  les  paliers  indiqués  (voir  ci-dessous).  En  effet,
l’administration  a  rappelé  que  l’installation  de  l’outil
Rifseep est encore en phase transitoire ; des ajustements
seront à prévoir.

L’administration a proposé une échelle d’appréciation de la
manière de servir (en entretien professionnel) selon quatre

https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/complement-indemnitaire-dactivite-cia-rifseep-projet-note-service-2016/
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« tranches », influant directement sur la modulation du CIA.
En posant que 100% est le montant maximum du CIA déterminé
pour le corps, les « tranches » d’appréciation auraient été :
— insuffisant : de 0 à 19% ;
— satisfaisant : de 20% à 79% ;
— très satisfaisant : de 80% à 119% ;
— excellent : plus de 120% ;

Avec les autres organisations syndicales, la CFDT a exprimé
son désaccord devant la tranche immense dévolue aux agents
dont  l’activité  et  la  manière  de  servir  auront  été  jugés
« satisfaisants » (de 20% à 79% !)… Ces catégories sont très
floues : à partir de quand et au nom de quels critères passe-
t-on de « satisfaisant » à « très satisfaisant » ? Quant à
« exceptionnel », toutes les hypothèses sont permises. Pis, ce
système a été présenté comme un outil permettant de compenser
des hausses de la partie IFSE, et d’éviter des « doubles
augmentations » indues. Ainsi l’administration se réserverait
le droit de diminuer le complément indemnitaire d’un agent
dont  la  partie  IFSE  a  été  revalorisée.  Ce  n’est  pas
acceptable,  un  système  destiné  à  évaluer  ne  peut  servir
d’outil d’ajustement comptable.

De plus, l’amplitude est telle qu’on aurait du mal à expliquer
comment  deux  agents  évalués  de  façon  identique
« satisfaisant » puissent obtenir (par exemple) l’un 28% et
l’autre 57%, même si l’écart en numéraire s’avère très faible
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(de  l’ordre  de  quelques  dizaines  d’euros).  L’effet
psychologique  peut  être  catastrophique.

La catégorie « insatisfaisant » a également fait l’objet de
débats nourris.

Après discussion, l’administration a proposé une grille « plus
souple » :
— insuffisant : de 0 à 19% ;
— satisfaisant : de 20% à 69% ;
— très satisfaisant : de 70% à 109% ;
— excellent : plus de 110%.

Pour la CFDT, cette grille reste néanmoins « insatisfaisante »
(!), l’écart entre les « satisfaisant » restant encore trop
large (de 20 à 69%).

Elle a également demandé et obtenu que :
— l’on rappelle que l’agent a la possibilité de faire un
recours en CAP de son appréciation de la manière de servir, en
tant qu’elle impacte sa modulation de CIA ;
— l’on rappelle le caractère transitoire de certaines de ces
mesures, qui pourront évoluer les années suivantes ;
— l’on donne quelques indications sur les critères permettant
d’apprécier la catégorie « insatisfaisant ».

En conclusion, même si la note paraît très vite, le calendrier
de cette campagne 2016 est quant à lui très serré.
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Régime  juridique  des  agents
contractuels  :  note  de
service du 19 juillet 2016
Publication d’une note de service ayant pour objet de préciser
le régime juridique applicable aux agents contractuels, sous
la forme de 14 fiches.

CAP  des  adjoints
administratifs (7 juin 2016)
Relevé  d’informations  concernant  la  CAP  des  adjoints
administratifs  (7  juin  2016).

https://www.spagri.fr/deprecarisation/regime-juridique-agents-contractuels/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/regime-juridique-agents-contractuels/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/regime-juridique-agents-contractuels/
https://www.spagri.fr/instances/cap/releve-dinformations-de-la-cap-des-attaches-dadministration-du-8-juin-2016/
https://www.spagri.fr/instances/cap/releve-dinformations-de-la-cap-des-attaches-dadministration-du-8-juin-2016/
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Mentions légales
En vous connectant sur ce site, vous acceptez sans réserves les présentes

modalités. Aussi, conformément à l’article n°6 de la loi n°2004-575 du 21 juin

2004 pour la confiance dans l’économie numérique, les responsables du présent

site internet www.spagri.fr sont :

Éditeur du site :

Syndicat SPAgri-CFDT

Numéro de SIRET : 503188062

Directeurs de publication : Laure Revel et Jacques Moinard

Maître d’œuvre : Pierre Jouvanceau (janvier 2017-mars 2022). À compter du 23

mars 2022 : Laure Galice, Eric Garberoglio

Secrétaire de rédaction : Pierre Jouvanceau (janvier 2017-mars 2022)

Rédacteurs en chef : Laure Revel, Jacques Moinard, Frédéric Nabucet, Pierre

Jouvanceau (2017-2022)

Adresse : SPAgri-CFDT, ministère de l’Agriculture, 78 rue de Varenne 75349 Paris

07 SP, France

Téléphone : 01 49 55 46 83

Courriel : cfdt@agriculture.gouv.fr

Site web : www.spagri.fr

Hébergement :

Hébergeur : OVH

https://www.spagri.fr/mentions-legales-2/
https://www.spagri.fr
mailto:cfdt@agriculture.gouv.fr
https://www.spagri.fr
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2 rue Kellermann, 59100 Roubaix, France.

Site web : www.ovh.com

Développement :

Frédéric Mahé, sur le thème MH Newsdesk de MH Themes

Site web de MH Themes : www.mhthemes.com

Conditions d’utilisation :

Ce site est proposé en différents langages web (HTML, HTML5, Javascript, CSS,

etc.). Pour un meilleur confort d’utilisation et un graphisme plus agréable,

nous vous recommandons de recourir à des navigateurs modernes comme Firefox,

Internet Explorer, Safari, Google Chrome, etc.

Les  mentions  légales  ont  été  générées  sur  le  site  Générateur  de  mentions

légales, offert par Welye.

SPAgri-CFDT met en œuvre tous les moyens dont il dispose pour assurer une

information fiable et une mise à jour fiable de ses sites internet. Toutefois,

des erreurs ou omissions peuvent survenir. L’internaute devra donc s’assurer de

l’exactitude des informations auprès de tiers, et signaler toutes modifications

du site qu’il jugerait utile. SPAgri-CFDT n’est en aucun cas responsable de

l’utilisation faite de ces informations, et de tout préjudice direct ou indirect

pouvant en découler.

Cookies : Le site www.spagri.fr peut être amené à vous demander l’acceptation

des cookies pour des besoins de statistiques et d’affichage. Un cookie est une

information déposée sur votre disque dur par le serveur du site que vous

http://www.ovh.com
http://www.mhthemes.com
https://www.spagri.fr
http://www.generateur-de-mentions-legales.com
http://www.generateur-de-mentions-legales.com
http://welye.com
https://www.spagri.fr
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visitez. Il contient plusieurs données qui sont stockées sur votre ordinateur

dans un simple fichier texte auquel un serveur accède pour lire et enregistrer

des informations. Certaines parties de ce site ne peuvent être fonctionnelles

sans l’acceptation de cookies.

Liens hypertextes : Les sites internet de SPAgri-CFDT peuvent offrir des liens

vers d’autres sites internet ou d’autres ressources disponibles sur Internet.

SPAgri-CFDT ne dispose d’aucun moyen pour contrôler les sites en connexion avec

ses sites internet, et ne répond pas de la disponibilité de tels sites et

sources externes, ni ne la garantit. Il ne peut être tenu pour responsable de

tout dommage, de quelque nature que ce soit, résultant du contenu de ces sites

ou sources externes, et notamment des informations, produits ou services qu’ils

proposent, ou de tout usage qui peut être fait de ces éléments. Les risques liés

à cette utilisation incombent pleinement à l’internaute, qui doit se conformer à

leurs conditions d’utilisation.

Les utilisateurs, les abonnés et les visiteurs des sites internet de SPAgri-CFDT

ne  peuvent  mettre  en  place  un  hyperlien  en  direction  de  ce  site  sans

l’autorisation préalable de SPAgri-CFDT. Au cas où un utilisateur ou visiteur

souhaiterait mettre en place un hyperlien en direction d’un des sites internet

de SPAgri-CFDT, il lui appartiendra d’adresser un courriel via le site afin de

formuler sa demande de mise en place d’un hyperlien. SPAgri-CFDT se réserve le

droit d’accepter ou de refuser un hyperlien sans avoir à en justifier sa

décision.

Services fournis :

Les activités du syndicat SPAgri-CFDT ainsi que ses informations sont présentées
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sur notre site www.spagri.fr.

SPAgri-CFDT s’efforce de fournir sur le site  www.spagri.fr des informations

aussi  précises  que  possible.  Les  renseignements  figurant  sur  le  site  

www.spagri.fr ne sont pas exhaustifs et les photos non contractuelles. Ils sont

donnés sous réserve de modifications ayant été apportées depuis leur mise en

ligne. Par ailleurs, tous les informations indiquées sur le site  www.spagri.fr

sont données à titre indicatif, et sont susceptibles de changer ou d’évoluer

sans préavis.

Limitation contractuelles sur les données :

Les informations contenues sur ce site sont aussi précises que possible et le

site remis à jour à différentes périodes de l’année, mais peuvent toutefois

contenir des inexactitudes ou des omissions. Si vous constatez une lacune,

erreur ou ce qui paraît être un dysfonctionnement, merci de bien vouloir le

signaler par courriel, à l’adresse cfdt@agriculture.gouv.fr, en décrivant le

problème de la manière la plus précise possible (page posant problème, type

d’ordinateur et de navigateur utilisé…).

Tout contenu téléchargé se fait aux risques et périls de l’utilisateur et sous

sa  seule  responsabilité.  En  conséquence,  SPAgri-CFDT  ne  saurait  être  tenu

responsable d’un quelconque dommage subi par l’ordinateur de l’utilisateur ou

d’une quelconque perte de données consécutives au téléchargement. De plus,

l’utilisateur du site s’engage à accéder au site en utilisant un matériel

récent, ne contenant pas de virus et avec un navigateur de dernière génération

mis à jour.

https://www.spagri.fr
https://www.spagri.fr
https://www.spagri.fr
https://www.spagri.fr
mailto:cfdt@agriculture.gouv.fr
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Les liens hypertextes mis en place dans le cadre du présent site internet en

direction d’autres ressources présentes sur le réseau Internet ne sauraient

engager la responsabilité de SPAgri-CFDT.

Propriété intellectuelle :

Toute reproduction, distribution, modification, adaptation, retransmission ou

publication,  même  partielle,  de  ces  différents  éléments  est  strictement

interdite sans l’accord exprès par écrit de SPAgri-CFDT. Cette représentation ou

reproduction,  par  quelque  procédé  que  ce  soit,  constitue  une  contrefaçon

sanctionnée  par  les  articles  L.335-2  et  suivants  du  Code  de  la  propriété

intellectuelle. Le non-respect de cette interdiction constitue une contrefaçon

pouvant engager la responsabilité civile et pénale du contrefacteur. En outre,

les propriétaires des contenus copiés pourraient intenter une action en justice

à votre encontre.

Les  images  sont  de  provenances  diverses,  mais  nous  remercions  plus

particulièrement la banque d’images Pixabay.com pour les images libres de droit

mises à disposition dans le cadre de ses conditions d’usage.

Déclaration à la CNIL :

Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée par la loi 2004-801 du 6

août  2004  relative  à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l’égard  des

traitements de données à caractère personnel) relative à l’informatique, aux

fichiers et aux libertés, ce site n’a pas fait l’objet d’une déclaration auprès

de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (www.cnil.fr).

Litiges :

http://pixabay.com
http://www.cnil.fr/
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Les  présentes  conditions  du  site   www.spagri.fr  sont  régies  par  les  lois

françaises  et  toute  contestation  ou  litige  qui  pourrait  naître  de

l’interprétation ou de l’exécution de celles-ci sera de la compétence exclusive

des tribunaux dont dépend le siège social de la société. La langue de référence,

pour le règlement de contentieux éventuels, est le français.

Données personnelles :

De manière générale, vous n’êtes pas tenu de nous communiquer vos données

personnelles lorsque vous visitez notre site internet www.spagri.fr.

Cependant, ce principe comporte certaines exceptions. En effet, pour certains

services proposés par notre site, vous pouvez être amenés à nous communiquer

certaines données telles que votre nom, votre fonction, le nom de votre société,

votre adresse électronique et votre numéro de téléphone. Tel est le cas lorsque

vous remplissez le formulaire qui vous est proposé en ligne, dans la rubrique «

contact ». Dans tous les cas, vous pouvez refuser de fournir vos données

personnelles. Dans ce cas, vous ne pourrez pas utiliser les services du site,

notamment  celui  de  solliciter  des  renseignements  sur  notre  société,  ou  de

recevoir les lettres d’information.

Enfin, nous pouvons collecter de manière automatique certaines informations vous

concernant lors d’une simple navigation sur notre site internet, notamment des

informations concernant l’utilisation de notre site, comme les zones que vous

visitez et les services auxquels vous accédez, votre adresse IP, le type de

votre navigateur, vos temps d’accès. De telles informations sont utilisées

exclusivement à des fins de statistiques internes, de manière à améliorer la

qualité des services qui vous sont proposés. Les bases de données sont protégées
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par les dispositions de la loi du 1er juillet 1998 transposant la directive 96/9

du 11 mars 1996 relative à la protection juridique des bases de données.

CTM du 14 avril 2016
Relevé d’informations du comité technique ministériel du 14
avril 2016.

Comité  technique  ministériel
(18 février 2016)
Au sommaire de ce CTM : réforme territoriale, récupération des
heures supplémentaires, enseignement supérieur, situation de
l’IFCE.

https://www.spagri.fr/contractuels/ctm-du-17-avril-2016/
https://www.spagri.fr/contractuels/ctm-du-17-avril-2016/
https://www.spagri.fr/territoires/ctm-du-18-fevrier-2016/
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Compte  rendu  du  comité
technique  ministériel  (3
décembre 2015)
Compte rendu de la réunion du comité technique ministériel
(CTM) du 3 décembre 2015.

Relevé  d’informations  du
comité technique spécial DGAL
(26 juin 2015)
Compte rendu du comité technique spécial de la DGAL (26 juin
2015).

https://www.spagri.fr/territoires/ctm-du-3-decembre-2015/
https://www.spagri.fr/territoires/ctm-du-3-decembre-2015/
https://www.spagri.fr/territoires/ctm-du-3-decembre-2015/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/releve-dinformations-du-comite-technique-special-dgal-du-26-juin-2015/
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Compte  rendu  du  comité
technique action sociale (17
décembre 2013)
Les points traités sont les suivants :

1. Évolution des aides sociales ministérielles

— aide aux études supérieures ;

— aide à la garde des enfants de 3 mois à 3 ans ;

— aide au logement locatif ;

— aide aux frais d’obsèques ;

—  aide  à  l’équipement  et  à  l’adaptation  du  logement  des
personnes handicapées.

2. La communication

3. Le fonctionnement du réseau social

4. La protection sociale complémentaire

5. Le handicap

6. Questions diverses

https://www.spagri.fr/instances/comites-techniques-csa-gt/compte-rendu-du-comite-technique-action-sociale-du-17-decembre-2013/
https://www.spagri.fr/instances/comites-techniques-csa-gt/compte-rendu-du-comite-technique-action-sociale-du-17-decembre-2013/
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Compte-rendu complet ici

http://spagri.fr/wp-content/uploads/2016/05/CT_AS_17-12-13_cle8a1b13.pdf
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